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1 Généralités :

1.1 Préambule :

L'enquête  publique  doit  permettre  au  public  de  disposer  des  éléments  nécessaires  pour

s'informer et comprendre la nature des enjeux du projet soumis à l'enquête.

Elle permet de recueillir des avis favorables ou non qui peuvent mettre en évidence des

incohérences ou inconvénients que le projet générerai. Le but est de les supprimer, de les réduire ou

de  les  compenser  dans  la  mesure  du  possible.  Les  différents  impacts  sont  analysés  et  ceux

concernant l'environnement sont suivis de très près.

Les propositions et observations recueillies lors de l'enquête sont portées à connaissance de

l'autorité compétente pour délibération.

A l'issue de l'enquête, un procès verbal de synthèse des observations recueillies ainsi que des

questions  du commissaire  enquêteur  sont  remis  au maître  d'ouvrage.  Celui-ci  répond alors  aux

questions et observations, dans un délai de quinze jours, au commissaire enquêteur, qui dispose

ensuite d'une semaine pour établir son rapport final, élaborer ses conclusions et avis motivés dans

un document séparé du rapport.

La  loi  garantissant  la  neutralité  du  commissaire  enquêteur  envers  les  différentes  parties

concernées par le projet, il dirige son enquête librement et formule son avis de façon indépendante.

Il vérifie que la procédure réglementaire est respectée, mais c'est le tribunal administratif qui

doit se prononcer sur la légalité des pièces administratives.

L'avis donné par le commissaire enquêteur fait suite à l'analyse des éléments du dossier, des

observations reçues, des entretiens avec les services de l'état et le maître d'ouvrage. Il visite aussi le

lieu du projet et les alentours afin de s'imprégner du projet et des enjeux. A la suite de cela, le

commissaire enquêteur peut rendre un avis personnel motivé et en toute indépendance.
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1.2 Objet de l'enquête :

La présente enquête a pour projet l'étude de la demande de 3 permis de construire pour une

centrale photovoltaïque au sol et flottant, au lieu dit «  Aous Bernatas » sur la commune de Cahuzac

sur Adour.

Le projet est porté par la C.P.E.S Cahuzac sur Adour, 330 rue du Mourelet, ZI de Courtine,

84000 Avignon.

Les permis portent les numéro suivant :

Flottant: PC 07021A1002

Au sol : PC 07021A1003

Les bâtiments : PC 07021A1001

Le projet sera à une altitude de 123 m NGF sur le site de l'ancienne gravière de la commune.

1.3 Cadre juridique et réglementaire

Le projet est soumis à enquête publique du fait que sa puissance installé est supérieure à 250

kWc.

L'enquête est prescrite par l'arrêté préfectoral n°32-2022-07-01-00001 du 1 juillet 2022.

Cet  arrêté  fait  référence  à  l'avis  de  la  Mission  Régionale  d'Autorité  Environnementale

n°2022APO011 en date du 07 Février 2022.

La réponse de CPES  Cahuzac sur Adour à la MRAe en Mai 2022 

Par décision de Madame la Présidente du tribunal administratif de Pau, E22000017/64 en

date du 22 Février 2022, Monsieur Pitoux Frédéric a été désigné commissaire enquêteur.
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1.4 Nature et caractéristique du projet

Le  projet  porte  sur  la  création  d'un  parc  photovoltaïque  au  sol  de  8  ha  et  un  parc

photovoltaïque flottant de 6 ha, sur la commune de Cahuzac sur Adour, d'une puissance totale de

10,3 Mwc .

L'ensemble du projet est clôturé afin de sécuriser les installations, le site est une ancienne

gravière qui a été exploitée de 1967 à 2019. Le site du projet est la propriété de la commune de

Cahuzac sur Adour.

Le projet est compatible avec le SCOT du Pays Val d'Adour approuvé le 3 Février 2016.

Par rapport à la carte communale le projet se situe en Zone Naturelle Inondable, suite à

l’étude hydraulique le projet est conforme aux articles R111-2, R111-3, R111-4, R111-13,R111-14,

R111-26 et R111-17 du Code de l'Urbanisme.

La  future  centrale  photovoltaïque  est  conforme  avec  l'ensemble  des  plans,  schémas  et

programmes qui la concerne.

La carrière (Société GAÏA) à établie un porté à connaissance pour la réhabilitation du site le

05 novembre 2020 et l'inspecteur de l'environnement par visite du 30 juin 2020 a approuvé les

modalités de remise en état du site ou sont projetés les Parcs Photovoltaïques.
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La centrale est composé de :

– Modules en silicium cristallin.

– Flotteur principal pour la structure flottante, relié entre eux par un flotteur de liaison 

constituant une allée de maintenance.

– Structure au sol en acier traité ou aluminium pour supporter les panneaux 

photovoltaïques.

– 3 postes de transformation aux normes en vigueur de 33m² chacun.

– Un réseaux de câbles pour le transport de l'énergie produite, des câbles de 

communication pour gérer les différents modules, une connexion internet et des 

câbles de mises à la terre des masses métalliques, mise en place du neutre et 

évacuation des impacts éventuel de foudre.

– 2 postes de livraison de 31,5m² et 21m².

– Des pistes seront créés en pierre non traitées pour desservir l'intégralité du site.

– Des portails seront situés à l'entrée des 2 sites, chacun clôturé à une hauteur 

maximale de 2m avec un maillage 10x15 minimum, des passages pour la petite faune

seront réalisés tout les 20m et autour d'une partie du lac la clôture sera végétale.

Une telle unité de production permettra d'éviter la production 3070 tonnes de CO2 par an 

selon l'étude d'impact. 

L'énergie produite sera raccordée au réseau ENEDIS par des câbles souterrains au droit de la

limite du site. L'extension de réseaux sur la commune voisine de Riscle nécessaire au raccordement 

de la centrale au poste source ENEDIS est intégralement pris en charge par le pétitionnaire.

Dans le dossier d'enquête, il est stipulé que le démantèlement en fin de vie durera 

sensiblement comme la phase de construction et suivra les conditions réglementaires en vigueur ou 

à venir.
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1.5 Composition du dossier

Le projet soumis à l'enquête et confié au commissaire enquêteur contenait:

Les 3 dossiers de demande de permis de construire : 

Le terrestre PC0327021A1003 :

-     Formulaire de demande de permis de construire

– Présentation de la société et kbis

– Attestation maîtrise foncière

– Les plans de situations

– Les différents plans de masses

– Les coupes topographiques

– Notice du terrain avant projet

– Plans des façades et toitures

– Documents d'insertion du projet

– Attestation parasismique

– Attestation du plan de prévention des risques gonflement argile

– Attestation Plan de Prévention des Risques Inondations

– Attestation domaine des sites et sols pollués

– Retour des consultations partie terrestre

Le flottant PC 03207021A1002 :

-     Formulaire de demande de permis de construire

-     Présentation de la société et kbis

– Attestation maîtrise foncière

– Les plans de situations

– Les différents plans de masses

– Les coupes topographiques

– Notice du terrain avant projet

– Plans des façades et toitures
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– Documents d'insertion du projet

– Attestation plan de prévention des risques inondations

– Attestation domaine des sites pollués du parc solaire flottant

– Retour des consultations pour la partie flottante

Les postes de transformations et livraison PC03207021A2001.

-     Formulaire de demande de permis de construire

-     Présentation de la société et kbis

– Attestation maîtrise foncière

– Les plans de situations

– Les différents plans de masses

– Les coupes topographiques

– Notice du terrain avant projet

– Plans des façades et toitures

– Documents d'insertion du projet

– Attestation parassismique

– Attestation du plan de prévention des risques gonflement argile

– Attestation Plan de Prévention des Risques Inondations

– Attestation domaine des sites et sols pollués

– Retour des consultations partie terrestre

Un résumé non technique demande de permis de construire pièce B'

L'étude paysagère et patrimoniale pièce C

L'étude d'impact Pièce B

Un addendum à l'étude d'impact pièce B

L'étude d'impact spécifiques (naturaliste, hydraulique et pré-étude d'ancrage) piéce D

L'avis de la MRAe
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Le Mémoire en réponse à la MRAe

DOCUMENTS

Récépissé de dépôt des demandes de permis de construire

Avis du Maire

L'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête

Certificat d'affichage de la Mairie

Un registre d'enquête publique vierge

Les documents sont assez explicites pour la compréhension de chacun et emmènent une 

certaine pédagogie. Certes en ayant 3 dossiers nous retrouvons des paragraphes identiques qui 

alourdissent le dossier mais cela évite de faire référence à un autre dossier et de naviguer entre 

plusieurs dossiers.

Rapport final Centrale photovoltaïque               Frédéric PITOUX
Cahuzac-sur-Adour                                          Ref : E22000017/64                                        Page 9



2  Analyse du dossier d'enquête

2.1 Contexte géographique et socio-économique :

2.1.1 Le site :

Le projet est situé dans le Gers (32), sur la commune de Cahuzac Sur Adour. Elle se situe à 8

km au sud-ouest de Plaisance du Gers et 6 km à l'est de Riscle. La commune est traversée par le

fleuve Adour. Le bourg s'est établi sur la rive gauche de la rivière alors que le projet se situe à

environ 250m du bourg à une hauteur de 123m NGF sur la rive droite sur le site d'une ancienne

gravière. Une partie du projet est au sol et l'autre sur un lac artificiel, il est partagé par la RD 180.

L'accès au site terrestre se fait comme jadis pour accéder à la gravière par la RD180, sortie

de la commune à droite. Pour l'accès au projet flottant, on y accède par la même route mais cette

fois-ci en sortant à gauche au croisement de la route coupée. Il n'y a pas d'aménagement spécifique

à prévoir pour les sorties sur voie publique.

Le projet terrestre est clôturé et possède des haies sur la partie nord et un bois en partie sud

qui va jusqu'au lac communal et l'Adour. 

Le projet flottant et clôturé en partie et une végétation assez dense entoure le site.

Le risque d'inondation est présent, après étude le site terrestre n'est pas concerné et le site

flottant à les berges inondables avec un faible débit inférieur à 0,25 m/s pour une crue de retour 500

ans ce qui est insignifiant.

2.1.2 La commune :

Avec 211 habitants en 2019 sur une superficie de 6,62 km², Cahuzac sur Adour est une petite

commune de l'Ouest du département du Gers qui perd petit à petit des habitants comme la plupart

des petites communes rurales du département. Elle fait partie de la Communauté de Communes

Armagnac Adour qui regroupe 24 communes soit environ 6800 habitants.

La majorité de l'emploi sur la commune se trouve dans le secteur du commerce, transport et

service pour 50% et agricole pour 23%. L'espace agricole de la commune représente 65% de sa

surface soit 431 ha.
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La  majorité  de  la  population  est  regroupés  sur  le  centre-bourg,  seuls  quelques  petits

hameaux diffus sont présents dans la campagne. Les zones à urbaniser sur la commune se concentre

sur le bourg, le futur PLUi en cours de réalisation prendra en compte la zone du projet pour faire

une zone AUph (zonage dédié aux projets d'énergies renouvelables).

2.2  Le maître d'ouvrage 

Q Energy France, fort de 23 ans d'expérience dans le milieu, cette entreprise compte plus de

200 collaborateurs sur le territoire, 6 agences réparties dans les grandes villes du territoire Français.

Elle  est  Certifiée ISO 9001 et  14001 depuis  2015 et  ISO 45001 depuis  2018.  Elle  développe,

construit et exploite des projets éoliens, photovoltaïques pour un total aujourd'hui de 1,6 GW, les

projets en cours prévoient 5 GW. Depuis peu des solutions de stockage d'énergie sont développées.

Q Energy France est une filiale de l'entreprise Coréenne Hanwha Solutions.

Rapport final Centrale photovoltaïque               Frédéric PITOUX
Cahuzac-sur-Adour                                          Ref : E22000017/64                                        Page 11



2.3  Caractéristiques techniques du projet :

L'emprise du projet terrestre et flottant s'étend sur 14ha au total, sa puissance de production

de 10,33 Mwc permettra d'alimenter 2828 foyers de 2,1 habitants. Le sud ouest de la France est

propice à l'installation de tels  projets  puisque cette  région est  considérée comme ayant  un bon

ensoleillement avec un gisement solaire de 1370 Kwh/m².

Pour optimiser  la  puissance de la  centrale,  la  technologie cristalline des  panneaux à été

retenue pour produire l'électricité. Ils seront inclinés de 10 à 20° afin de limiter la prise au vent et

permettre à l'eau de s'écouler. Cela permettra également de limiter les zones d'ombres pour la rangée

de panneaux placée derrière.

La hauteur  des tables sera au maximum de 2,7 m afin d'avoir  une meilleure intégration

paysagère, la garde au sol sera de 0,70m afin de laisser passer la lumière ainsi que la faune et cela

facilitera l'entretien.

Au moment de l'installation terrestre si le sol résiste au battage, des pieux battus ou vissés

seront utilisés, sinon la seconde solution bien plus coûteuse sera des fondations de types longines.
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Pour l'ancrage de la structure flottante, ils seront réalisés par ancrage en fond de lac afin de

préserver les berges ou certains enjeux naturels sont forts.

2.4  Le foncier

Il appartient à plusieurs propriétaire qui sont :

– Mairie de Cahuzac sur Adour pour 9ha 20ca

– Société GAÏA pour 1ha 49ca

– Mr Broqua pour 1ha 28ca

– Mme Carchet pour 1ha 04ca

– Mme Laffargue pour 00ha 82ca

La Société Q ENERGY à créée la société CPES  Cahuzac-sur-Adour pour exploiter le site

de production. Cette dernière bénéficiera d'un bail emphytéotique.

2.5  Choix et localisation du projet

Ce lieu à été présenti car déjà anthropisé ( ancienne carrière), à l'écart des zones urbanisées

et caché par une végétation abondante tout autour du site qui, de par la topographie du lieux le

rendra très peu visible.

Il ne consomme, ni de territoire à urbaniser, ni de terres agricoles et est compatible avec tout

les documents d'urbanisme. Au fur et à mesure que le projet avançait, il a été affiné pour éviter les

zones humides,  et  à vérifié la comptabilité avec les znieff  de type 1 et  2 et  zone Natura 2000

présente sur la zone.

Il s'inscrit pleinement dans la programmation pluriannuelle de l'énergie adoptée par décret

n°2020-456 du 21 avril 2020 qui vise a augmenter de 50% les capacités installées d'ici 2023.
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2.6  Incidence du projet sur l'environnement et la santé

2.6.1 Impact sur la faune et la flore

L'emprise au sol du projet à été réduit afin d'éviter et préserver les zones humides et les 2

ZNIEFF qui ,même si le site est compris dans leurs périmètre reflète après étude que les enjeux

environnementaux se concentrent sur l'Adour.

Etant  en Zone Natura 2000 les  mesures  d'Evitement,  de Réduction  et  de Compensation

intégrées  au  projet  ne  remettent  pas  en  questions  les  habitats  et  les  populations  d'espèces

concernées.

2.6.2 Compatibilité avec les documents d'urbanisme

La commune dispose d'une carte communale dont le terrain du projet correspond à une Zni

(Zone Naturelle Inondable). Le projet respecte les conditions de constructions. Le PLUi (Plan Local

d'Urbanisme Intercommunal) nommera  normalement cette zone Auph (  zone dédié aux projets

d'énergie renouvelable).

Le projet est compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale du 3 février 2016.

Il est conforme aux prescriptions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des

Eaux Bassin Adour-Garonne, puisqu'il préserve la ressource en eaux et est aussi compatible avec le

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux Adour Amont et ne modifie pas les masses d'eaux.

Bien  qu'identifié  dans  le  Schéma  Régional  de  Cohérence  Ecologique  de  Midi-Pyrénées

comme corridor aquatique et humide, l'ancienne gravière ne présente aucun de ces 2 milieux. Il est

donc en adéquation avec ce schéma.

Le projet est également compatible avec le Plan de Gestion des Risques d'Inondation.
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2.6.3 Incidences sur le patrimoine

Majoritairement l'impact visuel sera très faible. Son positionnement dans la plaine au milieu 

de la masse boisée de la vallée de l'Adour va minimiser toute perception du site  depuis les lieux de 

vies et les divers axes routiers.

2.6.4 Réseaux et servitudes

Concernant les 2  lignes électriques haute tension :

- Des servitudes vont être établies notamment pour les distances à respecter

lors des travaux. ENEDIS prévoit d'enfouir celle qui traverse le plan d'eau, la seconde sera démonté.

- Une servitude en zone B du projet est présente pour une canalisation d'eau

potable  qui  va  être  déplacée  en  bordure  du  site,  lors  des  travaux  des  bornes  incendies  seront

installées.

Hormis cela, aucune servitude d'utilité publique n'a été relevée.

2.6.5 Incidences sur la santé

La  centrale  n'engendrera  pas  de  pollution  sonore  une  fois  en  fonctionnement,  seule  la

période de travaux émettra du bruit. Dans tous les cas ce sera minime au vue de l'ancienne activité

de concassage de pierres de la carrière.

Il n'y aura pas de pollution lumineuse, ni olfactive.
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2.7  Mesures Éviter Réduire Compenser :

Durant toute la durée de maturation du projet des mesures Eviter/Réduire/Compenser ont été

proposées et intégrées au projet. Pour au final retenir sur les 4 scénarios possible la variante 4 qui :

– Supprime des accès qui auraient impacté la zone humide à l'Est.

– Supprime des panneaux solaire sur la zone d'aléas fort.

– Surélève les bas de panneaux afin de faciliter la vie de la petite faune et le passage de

lumière pour la flore. 

– Éloigne des berges la structure flottante afin de préserver le milieu.

3 Organisation et déroulement de l'enquête :

3.1 Désignation du commissaire enquêteur :

Par  décision  n°  E22000017/64  en  date  du  22  Février  2022,  la  Présidente  du  tribunal

administratif  de  Pau désigne  Mr Pitoux Frédéric  comme commissaire  enquêteur  pour  l'enquête

publique  concernant  une  demande  de  permis  de  construire  pour  une  centrale  photovoltaïque

terrestre et flottante sur la commune de Cahuzac sur Adour au lieu-dit « Communal » et « Aous

Bernatas ».

3.2  Remise du dossier d'enquête et rédaction de l'arrêté préfectoral :

Le dossier d'enquête m'a été remis le 08 Juillet 2022 dans une caisse a archive, en mairie de

Cahuzac sur Adour. Il comprend :

– 3 dossiers de permis de construire de 110 pages chacun en A4

– La réponse à la MRAe constitué de 210 pages en A4

– D'un résumé non technique de 43 pages en A3

– Du volet paysager 61 pages en A3

– Des études spécifiques 179 pages format A3

– Etudes d'impact et addendum pour 478 pages formatt A3

– Diverses attestations
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3.3  Modalités de l'enquête :

3.3.1 Permanences :

Conformément à l'arrêté préfectoral n°32-2022-07-01-00001 du 1 juillet 2022, l'enquête s'est

déroulé du 26 juillet 2022 au 26 août 2022 soit 31 jours consécutifs.

Les permanences du commissaire enquêteur se sont tenues en mairie de Cahuzac sur Adour

le :

– mardi 26 juillet 2022 de 9h00 à 12h00

– vendredi 12 août 2022 de 16h00 à 19h00

– vendredi 26 août 2022 de 9h00 à 12h00

3.3.2 Registres, accès au dossier

Pendant  toute la durée de l'enquête,  le  dossier était  consultable en version papier  et  sur

ordinateur à la mairie de Cahuzac sur Adour aux heures et jours habituels d'ouverture.

Un poste informatique a également été mis à disposition dans les bureaux de France services

Riscle aux jours et heures habituels d'ouverture.

Sur le site www.gers.gouv.fr, pendant toute la durée de l'enquête le public a pu consulter le

dossier en ligne et émettre des observations en ligne a l'adresse pref-cahuzac@gers.gouv.fr .

Le courrier papier était également possible à l'adresse de la Mairie, 11 place René Moureu,

32400 Cahuzac sur Adour.

3.3.3 Concertations avec les autorités et le porteur du projet

Par téléphone les services de la préfectures (Mme Luell)

Par téléphone également les services de la DDT (Mr Menu)

Madame Aragnouet, Maire de Cahuzac sur Adour

Porteur de projet Q ENERGY, (Mme Sauzay)

J'ai  visité  les 2 sites  du projet  avec Mme Sauzay pour m’imprégner  des lieux et  mieux

comprendre les enjeux.

J'y suis revenu seul, afin de vérifier les affichages, bien comprendre certains points vu dans

le dossier et  vérifier  des points visuels tel  que la perception du projet  depuis la tour de Terme

d'Armagnac situé à 3,3 km en sommet de colline.
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3.3.4 Publicité de l'enquête publique

3.3.4.1 Presse

L'avis d'enquête publique à été publié dans deux journaux locaux, deux fois. Une première

fois au moins 15 jours avant le début de l'enquête et la seconde dans les 8 jours qui ont suivis le

début de l'enquête.

Le petit journal en date du 07 juillet 2022 et du 29 juillet 2022.
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La Dépêche du Midi en date du 08 juillet 2022 et du 27 juillet 2022.
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3.3.4.2 Affichage

Le porteur de projet a pris soin de faire les affichages comme le prévoit la réglementation et

de nommer un commissaire de justice Me Bouniol situé 9 allée Parisot à Nogaro.

Le procès verbal d'affichage est annexe n°1

3.4 L'enquête : Déroulé et ambiance.

L'enquête s'est déroulée dans une bonne ambiance et aucun incident n'est à déplorer.

Madame la secrétaire de mairie et madame le Maire ont été particulièrement vigilantes aux

pièces du dossier et registre soumis à l'enquête.

La mairie a dédiée une salle pour la réception du public afin de consulter la version papier

ou la version dématérialisé du dossier.

Madame Sauzay de la société Q ENERGY et madame le maire ont été à l'écoute et très

réactives aux diverses question du commissaire enquêteur.

4 Observations, Réponses et Analyses

4.1 Notification du PV des observations:

La  version  papier  du  procès-verbal  des  observations  a  été  remise  en  mains  propres  à

Madame  Sauzay  le  Vendredi  02  septembre   en  mairie  de  Cahuzac  sur  Adour   et  commentée

(  Annexe  n°2).  Une  version  numérique  a  été  envoyée  à  l’adresse  courriel  suivante  :

veronique.sauzay@qenergyfrance.eu.  

Madame Véronique Sauzay a répondu aux observations, propositions du public et questions

du commissaire enquêteur sous la forme d’un fichier numérique accompagnant un courriel reçu le

mercredi 14 septembre. ( Annexe n°3)
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4.2 Réponses de la CPES Cahuzac sur Adour 

Observation sur l'avant projet

Observation des Maire de Tasques et Izotges
Annexe au mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 5
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Observation du commissaire enquêteur :

Réponse satisfaisante du maître d ouvrage. 

En effet les côtes de remise en état sont conformes à l'arrêté préfectoral complémentaire de
cessation d'activité de Gaïa. Le projet n'a que peu d'impact sur les crues d'après le rapport ISL.

Observation Favorable au projet

Observation de Mr ROLLIN ( Colas)
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 6

Observation du commissaire enquêteur :

Réponse satisfaisante : Il a été oublié que pour l'entretien du parc terrestre, le maître
d'ouvrage souhaiterai  trouver un éleveur d'ovins ou caprins afin d'entretenir le  parc aux
périodes voulues.
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Observations Défavorable au projet flottant

Observation des Amis de la Terre
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 6
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Observation du commissaire enquêteur

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage
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Observation Collectif «  Stop à la pollution visuelle et environnementale de nos paysages »
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 17

Observation du commissaire enquêteur :

Réponse du maître d'ouvrage satisfaisante.
Pour rappel  l'ancienne gravière est  un site artificialisé,  les retombés économiques seront

présentes  sur  la  durée  d'exploitation  du projet,  les  diverses  zone ZNIEFF et  Natura  2000 sont
épargnées.
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Observation de Mme BOVAIS
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 18

Observation du commissaire enquêteur :

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage
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Observation de Mme BELAIR 
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 18

Observation du commissaire enquêteur : Il à été préféré un site déjà artificialisé ( ancienne gravière)
plutôt qu'une zone naturelle.

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage
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Observation de Mr MONNET
Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 18
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Observation du commissaire enquêteur :

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage

L'étude d'impact est conforme à la réglementation, elle obéit à un processus bien précis : 

- Etude d'impact pour les projets et incidences environnementales pour les plans et

programmes.

- Consultation de l'autorité environnementale qui rend un avis sur le projet,  plan,

programme et sur l'étude d'impact et la consultation du public.

–

-  Examen  par  l'autorité  autorisant  le  projet,  plan  ou  programme  aux  vues  des

informations contenues dans le rapport et reçues dans le cadre des consultations.
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Observation de la Fédération de pêche 
Réponse complète : (annexe Mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 21)

Points Clés :
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Observation du commissaire enquêteur :

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage

Le suivi intégré au projet permettra d'avoir un retour sur les impacts réels, suivi physico-

chimique  de  l'eau  et  inventaire  de  l'habitat  naturel  avec  des  mesures  correctives  si  besoin  qui

permettrons de faire évoluer le projet afin de réduire son impact. Les premiers retours sur des parcs

existants apportent des éléments positifs.
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Observation de la Fédération de chasse

Réponse complète : (annexe Mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 25)

Points clés :
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Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage 

Observation du commissaire enquêteur :

La  zone  Natura  2000  et  les  ZNIEFF  de  type  1  et  2  seront  intégralement  préservées.  

Certes les retours sur les projets flottants sont faibles. Un suivi avec correctif si nécessaire

sera mis en place, le taux de couverture du plan d'eau est 2 fois moins élevé que ce que préconisait

le pré-cadrage de la DREAL .

L'étude d'impact  est  conforme à la  réglementation  (  état  initial,  conception du projet  et

mesure Eviter/Réduire/Compenser).

Le  phasage  des  travaux  avec  les  rythmes  biologiques  et  les  évitement  ou  limitation  de

l'emprise des travaux permettent de limiter fortement les impacts, tout en évitant les Zones humides.

Le site à été retenu puisque déjà artificialisé ( ancienne gravière).

Rapport final Centrale photovoltaïque               Frédéric PITOUX
Cahuzac-sur-Adour                                          Ref : E22000017/64                                        Page 35



Observation de Mme DUBOIS 
(Annexe Mémoire en Réponse au commissaire enquêteur page 28)

Observation du commissaire enquêteur :

Toutes les zones Natura 2000 et ZNIEF de type 1 et 2 seront préservées.

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage
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Observation de Mme DUPRE 
( Annexe mémoire en réponse au commissaire enquêteur page 29)

Observation du commissaire enquêteur

Réponse satisfaisante du maître d 'ouvrage

Le site choisit est un ancien site industriel donc déjà anthropisé. L'impact sera limité puisque
le projet à divisé par 2 la surface préconisé par la DREAL dans son document de  pré cadrage.
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Observation du commissaire enquêteur

Réponse satisfaisante du maître d'ouvrage aux différentes questions

FIN DU RAPPORT FINAL
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